
        Garder le silence et rester calme. 

        N’évoquez pas votre statut de résident et ne signez 
        aucun document. 

        Dites que vous avez besoin d’un interprète. 

        Vous avez droit à un avocat même si vous ne pouvez pas 
        le payer. 

        Vous avez le droit de passer un appel 
        téléphonique, mais celui-ci sera surveillé, 
        sauf si vous parlez à un avocat. 

Réseau des défenseurs de l'immigration: 
www.immigrationadvocates.org 

Association américaine des avocats spécialisés en immigration: 
www.ailalawyer.com 

Liste des prestataires de services juridiques à titre gracieux 
(ministère de la Justice): 
www.justice.gov/eoir/file/probonofulllist/dl  

Plaidoyer pour le droit d'asile: https://asaptogether.org/es 

ICE – Système de localisation des détenus en ligne:  
https://locator.ice.gov/odls/#/search  

Les droits humains d'abord: https://readynow.app.link/download  

Ligne d'entraide mutuelle de DC: 202-335-1183 
https://www.dcmigrantmutualaid.org/hotline 

OÙ OBTENIR DE L’AIDE 

Un mandat de l’ICE (formulaire 1-200) ne donne PAS à l’ICE 
l’autorisation d’entrer chez vous. Un mandat pénal signé par 
un juge PEUT autoriser l’ICE à entrer. Vous N’ÊTES PAS 
tenu de répondre aux questions concernant :  

        Votre statut de résident. 

        Votre lieu de naissance. 

        Vos conditions d’entrée dans le pays. 

Si vous souhaitez savoir comment 
réagir si l’ICE se présente à votre 
domicile, sur votre lieu de travail 
ou vous intercepte pendant que 
vous conduisez, rendez-vous sur 
acluva.org/kyr-dmv ou scannez 
ce code. 

COMMENT RÉAGIR SI VOUS 
ÊTES ARRÊTÉ PAR L’ICE 



CONNAISSEZ 
VOS DROITS
LORSQUE VOUS INTERAGISSEZ AVEC L’ICE 
DANS LE DISTRICT DE COLUMBIA ET DANS LES 
ÉTATS DU MARYLAND ET DE LA VIRGINIE 

Si vous n’êtes pas citoyen américain, vous devez : 

        Garder le silence et rester calme. 

        Ne pas ouvrir la porte ni les laisser entrer. 

        Exiger qu’ils vous montrent un mandat. 

        Refuser lorsqu’on vous demande d’effectuer une 
        perquisition. 

        Vous n’avez pas à leur donner votre pièce d’identité, 
        votre permis de travail ou TOUT autre document. 

        Ne présentez jamais de faux documents et ne mentez 
        jamais en prétendant être citoyen américain.

Ces droits ne changent PAS lorsque vous 
franchissez les frontières d’un État. 

COMMENT RÉAGIR SI VOUS 
ÊTES ARRÊTÉ PAR L’ICE 

Désignez un tuteur suppléant qui pourra s’occuper de vos enfants 
et prendre des décisions à votre place en votre absence. 
Mémorisez et gardez sur vous le numéro de votre avocat. Élaborez 
un plan et confiez-le à des amis ou à des membres de votre famille 
en qui vous avez confiance, en précisant : 

        Données personnelles: nom, numéro de sécurité 
        sociale/numéro d’identification fiscale, numéro 
        d’enregistrement d’étranger [A-number], lieu de naissance

        Coordonnées: contacts d’urgence, avocat, ambassade ou 
        consulat
 
        Informations sur la famille: responsables des enfants, 
        médecins, informations sur leur traitement médicamenteux, 
        allergies/besoins alimentaires

PRÉPAREZ-VOUS AUX 
CONTRÔLES DE L’ICE 
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